
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie 

des Pays de la Loire 

   

Décision n° 5803 du 2 mars 2021 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général 

de la région de gendarmerie des Pays de la Loire 

NOR : INTJ2105520S 

Le commandant de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant  
du groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps 
des sous-officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de 
l’intérieur en matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie 
nationale ; 

Vu la décision n° 30668 du 2 décembre 2020 (NOR : INTJ2032342S), 

Décide : 

Article 1er  

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er avril 2021 : 

Aguillon Christophe NIGEND : 136 715 

Article 2 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er avril 2021 : 

Muraille Frédéric NIGEND : 172 473 

Brebion Yann NIGEND : 183 353 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er avril 2021 : 

Billon Martial NIGEND : 154 021 

Marc Elodie NIGEND : 236 009 

Sebileau Guillaume NIGEND : 177 590 

Lechevallier Anthony NIGEND : 185 294 

Larrue Florent NIGEND : 188 265 

Article 4 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er avril 2021 : 

Maupilé Jérôme NIGEND : 225 686 

Lambert Gauthier NIGEND : 240 400 

Joneau Olivier NIGEND : 218 060 

Remaud Julien NIGEND : 313 538 

Rousseau Maxime NIGEND : 324 597 

Pété Rémi NIGEND : 312 073 



Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 2 mars 2021 

 

Le général, 
commandant la région de gendarmerie des Pays de la Loire, 
commandant le groupement de gendarmerie départementale 

de la Loire-Atlantique, 
R. Zamora 

 


